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N° 2026/03/27-02 
LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU 
 
 

Nombre de membres : 
 
En exercice : 33 
 
Présents :  32 
Représentés : 1 
 
Qui ont pris part à la délibération : 
33 
 
Date de la convocation : 
19/03/2026 
 
Date d’affichage : 23/03/2026 
 

de la commune de COGOLIN 
Séance du vendredi 27 MARS 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept mars à 18h30, le 
conseil municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au CENTRE MAURIN DES MAURES, 
sous la présidence de Madame Isabelle FARNET RISSO,  
 
PRESENTS :  
Rodolphe EPINEAU - Sandra DAVAL - Nicolas 
FOURNAUX - Patricia ACQUATELLA - Nicolas 
PATACCHINI - Bernadette BOUCQUEY - Serge FINTZEL 
- Caroline SINGER - Patrice DI PAOLO - Ingrid GAILLET 
- Michel MEDE - Isabelle PLATRIEZ - Eric MOREAU - 
André THIRIOT – Cécile BAFFETTI - Mohamed 
MERAKCHI - Isabelle MELLANO - André VERRIEUX - 
Bénédicte FRERET - Didier PARE - Esmeralda PIERQUIN 
- Marc CAYROL - Séverine GANDIA - Erick TROUGNAC - 
Pierre-Yves TIERCE - Caroline BOROWIEC – Alain 
MARCHAIS -  Amandine CLAURE - Gilles LE CAM - 
Malika OUAREZKI - Arnaud FERRARO -  
 
POUVOIRS :   
Katia DONJEAN à Isabelle FARNET RISSO 
 
SECRÉTAIRE de SÉANCE : Amandine CLAURE 
 

 
Le maire expose que l’article L.2121-7 du code général des collectivités territoriales prévoit que, 
lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l’élection du maire et des 
adjoints, le maire donne lecture de la charte de l’élu local. 
 
À cette occasion, il remet également à chaque conseiller municipal : 

• une copie de la charte de l’élu local ; 
• ainsi que du chapitre III du CGCT relatif aux conditions d’exercice des mandats 

municipaux. 
 
L’article L.1111-12 du code général des collectivités territoriales précise que les élus locaux sont 
les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement les collectivités 
territoriales, dans les conditions prévues par la loi.  
 
Le mandat local se distingue d’une activité professionnelle et s’exerce dans des conditions qui lui 
sont propres. Il implique à la fois des droits et des devoirs, définis par la loi. 
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Ces principes, prévus par les articles L.1111-13 et L.1111-14 du code général des collectivités 
territoriales, constituent la charte de l’élu local, qui rappelle les règles déontologiques et les 
garanties attachées à l’exercice d’un mandat électif local. 

 

CHARTE DE L’ELU LOCAL 
 
1. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local s’engage à respecter les principes de liberté, d’égalité, 
de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. 
 

2. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, 
il poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou 
indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 
 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par 
la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.  
 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d’autres fins les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 
 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel.  
 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans 
lesquelles il a été désigné.  
 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes 
et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
 

8. L’élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et 
invitations d’une valeur qu’il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son 
mandat. Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d’usage et les déplacements 
effectués à l’invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d’un autre mandat 
électif. 
 

9. Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d’une indemnité pour l’exercice effectif de leurs 
fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions prévues 
par la loi. 
 

10. Les élus locaux sont affiliés, pour l’exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité 
sociale dans les conditions définies à l’article L 382-31 du code de la sécurité sociale et à des régimes 
spéciaux définis par le code général des collectivités territoriales. 
 

11. Les élus locaux bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une protection organisée par la 
collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le 
code général des collectivités territoriales. 
 

12. Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s’exerce dans les conditions fixées par le 
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code général des collectivités territoriales. 
 

13. Toute personne titulaire d’un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de 
garanties accordées dans l’exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de 
concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d’études supérieures. 
 

14. Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des principes mentionnés à l’article L. 1111-13 du code général des collectivités 
territoriales. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation des 
référents déontologues. 
 
 
Le conseil municipal PREND ACTE. 
 
Ainsi fait les jour, mois et an susdits. 
 
 
 
Le maire,         Le secrétaire,  
 
 
Isabelle FARNET RISSO       Amandine CLAURE 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon dans un délai de 2 mois à 
compter de sa réception, par courrier ou en utilisant l’application « Télérecours Citoyens », accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr





















































